
PROGRAMME

Un événement organisé par : Un événement soutenu par :

L a  D I R E C C T E 
O c c i t a n i e

Un événement en partenariat avec :

Grâce aux interventions de la Direction Générale du Travail, la Direction des Affaires Maritimes, la 
DIRECCTE Bretagne et de :

Mardi
17 sept.
2 0 1 9

LES GENS
DE MER
médiation maritime



MATIN APRÈS-MIDI

08h30 - ACCUEIL DES PARTICIPANTS & PETIT DÉJEUNER DE BIENVENUE
09h00 - INTRODUCTION
•	 Jean-Claude GAYSSOT, ancien ministre des transports, président du port de Sète.
•	 Stéphanie COURS, cheffe du bureau du pilotage du système d’inspection du travail, 

Direction Générale du Travail (DGT).

09h30 - 1ère partie - LA LÉGISLATION SOCIALE DES GENS DE MER

•	 Les deux conventions maritimes de l’OIT à l’origine de la modernisation de 
la profession des gens de mer par Patrick CHAUMETTE, professeur émérite des 
facultés de droit (université de Nantes).

•	 La procédure de plainte ou de réclamation des gens de mer à bord des 
navires battant pavillon français  par Aurélie VIRION, chargée de mission 
relations individuelles du travail (Direction des Affaires Maritimes) et Pierre-Yves 
MARTEL, référent national maritime (Direction Générale du Travail).

•	 La conchyliculture : Entre législation agricole et maritime par Florence 
BOULENGER, cheffe de l’unité navigation professionnelle et de plaisance (Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer Hérault) et Maïté BAILLY-MAITRE 
(Mutualité Sociale Agricole Occitanie).

•	 Les mesures sociales issues de la loi des mobilités par Catherine RODOLPHE-
MEROT, cheffe du bureau du travail maritime de la santé et de la sécurité au travail 
maritime (Direction des Affaires Maritimes).

•	 La	certification	 sociale	des	navires	de	pêche par Thibault ROCHARD, chargé 
d’études juridiques certification sociale des navires (Direction des Affaires 
Maritimes).

12h30 -  DÉJEUNER languedocien à la Maison Régionale de la Mer, occasion 
d’échanges et de discussions entre participants et intervenants.

13h30 - REPRISE

13h30  - 2ème partie - LA SANTÉ ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL

•	 La prévention des accidents du travail maritime par Françoise LE BERRE-
DOULIAZEL, directrice de l’Institut Maritime de Prévention.

•	 Le dispositif de repérage de l’amiante à bord des navires (décrets 2017-1442 
du 3 octobre 2017 et 2019-251 du 27 mars 2019) par Sébastien MICHEL, chef de 
projet santé & sécurité au travail maritime (Direction des Affaires Maritimes).

•	 L’amiante et la réparation du préjudice d’anxiété par Lucas FREISSES, avocat, 
directeur des études du Master II Pratiques Juridiques et Judiciaires, faculté de 
droit de Montpellier.

•	 La lutte contre le travail illégal dans le secteur maritime par Bernard MARTIN, 
référent régional maritime (DIRECCTE Bretagne).

16h30 : BILAN ET CONCLUSION par Hélène SCHEFFER, modératrice. 


